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Gouvernement du Québec

Décret 36-2021, 20 janvier 2021
ConCernant une autorisation à la Ville de Montréal 
de conclure une entente de financement avec le gou-
vernement du Canada dans le cadre du Défi des villes 
intelligentes, pour la réalisation de son projet

attendu que la Ville de Montréal a participé au Défi 
des villes intelligentes et que son projet a remporté le 
premier prix;

attendu que la Ville de Montréal et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure une entente de financement 
dans le cadre du Défi des villes intelligentes, pour la réa-
lisation du projet de la Ville de Montréal;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Montréal est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Montréal soit autorisée à conclure une 
entente de financement avec le gouvernement du Canada 
dans le cadre du Défi des villes intelligentes, pour la 
réalisation de son projet, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 37-2021, 20 janvier 2021
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la 38e réunion fédérale-
provinciale-territoriale annuelle des ministres res-
ponsables de la Condition féminine qui se tiendra les  
21 et 22 janvier 2021

attendu que la 38e réunion fédérale-provinciale-
territoriale annuelle des ministres responsables de la 
Condition féminine se tiendra par visioconférence, les 
21 et 22 janvier 2021;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que la ministre responsable de la Condition féminine, 
madame Isabelle Charest, dirige la délégation officielle du 
Québec à la 38e réunion fédérale-provinciale-territoriale 
annuelle des ministres responsables de la Condition 
féminine qui se tiendra les 21 et 22 janvier 2021;

que la délégation officielle du Québec, outre la ministre 
responsable de la Condition féminine, soit composée de :

— Madame Marina Lavoie, attachée politique, Cabinet 
de la ministre responsable de la Condition féminine;

— Madame Catherine Ferembach, sous-ministre  
associée chargée du Secrétariat à la condition féminine, 
ministère de l’Éducation;

— Madame Marie-Laurence Beaumier, conseillère 
en égalité responsable des dossiers de relations cana-
diennes, Secrétariat à la condition féminine, ministère 
de l’Éducation;

— Madame Catherine Cloutier-Lampron, conseil-
lère aux relations intergouvernementales, Secrétariat du 
Québec aux relations canadiennes;
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